
 
 
 

 
 
 
 

Préavis de la Municipalité au 
Conseil Communal 

 
N° 46 / 2016-2021 

 
 
 
 

 
 

 

1. Adoption de la requalification routière 
sur la rue de Cossonay et rue de Timonet 
- Accessibilité au PQ Les Uttins 

2. Adoption des emprises et rétrocession 
des terrains – Décadastrations partielles 
et transferts aux domaines publics com-
munal (DP 118) et cantonaux (DP  21 et 
DP 32) parallèlement au projet de requa-
lification routière sur la rue  de Cossonay 
et rue de Timonet – Accessibilité au PQ 
Les Uttins 

 
 
 
Date proposée pour la séance de commission d'étude du 
présent préavis : 
 
14 mai 2019, 19h30, salle Sorge 
21 mai 2019, 19h30, salle Sorge 
 
 
 26 avril 2019 
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0. Abréviations 
 
  
DGE-BIODIV Direction générale de l’environnement – Division biodiversité et paysage 
DGMR  Direction générale de la mobilité et des routes 
DP  Domaine public  
LATC  Loi (cantonale) sur l’aménagement du territoire et les constructions 
MD Modes doux (piétons-vélos) 
OPair  Ordonnance sur la protection de l’air  
PALM  Projet d’agglomération Lausanne-Morges  
PQ  Plan de quartier  
RC  Route cantonale  
TIM  Transport individuel motorisé  
TP Transports publics 
VSS  Union des professionnels suisse de la route 
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AU CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER, 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers
 
 

1. Objet du préavis 
 
Le présent préavis a pour but de demander à votre Conseil : 
 L’adoption de la requalification routière sur la rue de Cossonay et rue de Timonet -Accessibilité au 

PQ Les Uttins ; 
 Adoption des emprises et rétrocessions des terrains – décadastrations partielles et transferts aux 

domaines publics communal (DP 118) et cantonaux (DP 21 et DP 32) parallèlement au projet de re-
qualification routière sur la rue de Cossonay et rue de Timonet – Accessibilité au PQ Les Uttins. 

 

2. Situation et contexte 
 
2.1  Situation 
 
Le projet routier lié au PQ Les Uttins comprend trois périmètres d’intervention principaux : 
 Chemin de la Crésentine (DP communal 118) ; 
 Rue du Timonet (DP cantonal n°21) ; 
 Rue de Cossonay (DP cantonal n°32). 

 

 

Situation/principes d’accessibilité multimodale au PQ Les Uttins, document sans échelle 
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Vue aérienne du chemin de la Crésentine, de la rue de Cossonay et de la rue du Timonet avec emprise indicative en rouge du projet 
de requalification routière 
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2.2 Contexte 
 
En application de la coordination des procédures, le présent préavis d’adoption du projet routier est soumis 
simultanément à l’adoption du préavis n° 45/2016-2021 (PQ Les Uttins). 
 
En plus d’offrir des améliorations de fonctionnement du réseau routier pour ce secteur, la requalification 
routière sur la rue de Cossonay et rue de Timonet offre une réponse multimodale d’accessibilité au PQ Les 
Uttins, à savoir : 
 
 Accessibilité TIM :  

- Branchement routier sur la rue de Cossonay via une contre-allée parallèle à la RC. L'entrée du 
parking se trouve à environ 130 m. du giratoire du Cimetière. Les entrées et les sorties sont auto-
risées uniquement en tourner à droite. Les giratoires en amont et en aval de l'accès permettent 
le rebroussement des véhicules.  

- Branchement routier depuis le parking sur le chemin de la Crésentine via une simple perte de 
priorité. Une partie des places visiteurs sont aménagées en surface le long du chemin de la 
Crésentine (ajout d’une place de stationnement sur DP par rapport à la situation existante, soit 
7 places au total). 

- Maintien et amélioration des accès aux parcelles nos 1244 et 1455. 
 Accessibilité en MD :  

- Accès piétons favorisés et sécurisés par la construction d'un ascenseur et, à terme (procédure 
indépendante liée à la mesure PALM no 4dOL.114), de la passerelle reliant le quartier avec l'arrêt 
de bus et le bourg de Crissier. 

- Cheminement mixte piétons/vélos prévu le long de la rue du Timonet, surélevé par rapport au 
niveau de la route et faisant partie intégrante d'une butte visant à réduire les nuisances de la 
route. 

- Accès vélos par le chemin de la Crésentine, par le chemin mixte piétons-vélos à l’intérieur du PQ 
Les Uttins et par la route existante (DP 27) au sud-ouest du quartier. 

 Accessibilité TP : 
- Desserte de plusieurs lignes de TP (18, 32 et 54), dont l'arrêt se situe à proximité du futur quar-

tier et accessibles via une passerelle reliant, à terme (procédure indépendante liée à la mesure 
PALM no 4dOL.114), directement le quartier à l'arrêt de bus. 

- Intégration d'aménagements aux abords du quartier conçus pour garantir l'insertion future de 
deux voies bus à l'approche du giratoire du Cimetière. 

 
3. Projet 
 
3.1 Objectifs et contraintes 
 
Les objectifs multimodaux poursuivis dans la conception des aménagements sont les suivants : 
 garantir l'accessibilité multimodale au PQ Les Uttins; 
 sécuriser les liaisons piétonnes longitudinales et en traversée; 
 garantir la progression des TP (priorisation aux carrefours et aménagements adéquats); 
 assurer l'écoulement du trafic sur le réseau routier principal; 
 permettre l'insertion des flux automobiles en lien avec le PQ dans le flux principal en toute sécurité. 

Les principales contraintes à tenir en compte sont les suivantes : 
 contraintes foncières et topographiques (emprise sur le domaine privé et talus); 
 circulation et manœuvres pour des bus articulés (longueur 18.70 m.) ; 
 circulation et manœuvres des convois exceptionnels sur les rues du Timonet et de Cossonay qui font 

partie du réseau d'itinéraire d'approvisionnement exceptionnel type III. 
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3.2 Aménagements 
 
Les principes d'accessibilité mentionnés ci-avant peuvent être mis en place grâce à des mesures 
d'infrastructures coordonnées avec le PQ Les Uttins (préavis 45/2016-2021).  
Ces mesures d'infrastructures ont été séparées en mesures directement liées au fonctionnement du PQ Les 
Uttins et celles demandées par la DGMR, issues d'une planification à plus large échelle.  
Les mesures d'infrastructures directement liées au fonctionnement et à l'accessibilité au PQ Les Uttins sont 
les suivantes : 
 Réalisation d'un giratoire au carrefour rue du Timonet / chemin de la Crésentine, améliorant la sécu-

rité de cette intersection et facilitant les mouvements tournants. 
 Construction d'un ascenseur assurant la liaison verticale entre le quartier et la rue de Cossonay. 
 Construction d'une passerelle à terme (procédure indépendante liée à la mesure PALM no 4dOL.114) 

pour le franchissement de la rue du Timonet, assurant la liaison du futur quartier à l'arrêt de bus et, 
plus loin, au bourg de Crissier. 

 Aménagement d'un sas vélos sur la rue de Cossonay, sécurisant l'accès des cyclistes au quartier de-
puis la route principale. 

Les mesures suivantes, demandées par la DGMR et issues de problématiques à une échelle plus large, ont 
été intégrées dans le projet routier : 
 Insertion d'une voie bus sur la rue du Timonet entre le chemin de la Crésentine et le giratoire du 

Cimetière; 
 Création d'une voie en by-pass pour le mouvement de tourner-à droite au giratoire du Cimetière, 

permettant d'améliorer la capacité de ce dernier. 
 Insertion d'une voie bus sur la rue de Cossonay en approche du giratoire du Cimetière; 
 Intégration de bandes cyclables sur la rue de Cossonay, entre le giratoire du Cimetière et l'accès 

modes doux au quartier (lisière forestière à l'ouest).  



 7 / 13 
 

  
Préavis 46/2016-2021 

 
 

 
Plan des aménagements du projet routier (plan de situation général), partie 1, sans échelle 
  

Les Uttins 
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Plan des aménagements du projet routier (plan de situation général), partie 2, sans échelle 
  

Les Uttins 

Emil Frey 

Cimetière 
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3.3 Foncier 
 
Les travaux de requalification routière sur la rue de Cossonay et rue de Timonet nécessitent des emprises 
et cessions de terrains qui ont été mises à l’enquête publiques en parallèle de l’enquête du projet routier 
(E96-18). 
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Plan des emprises et retrocessions de terrains, décadastrations partielles et transferts aux domaines publics communal et cantonaux, partie 1, sans 
échelle 
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Plan des emprises et retrocessions de terrains, décadastrations partielles et transferts aux domaines publics communal et cantonaux, partie 2, sans 
échelle 
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4. Procédure   
 
Le projet de requalification routière sur la rue de Cossonay et rue de Timonet ainsi que les emprises et ces-
sions de terrains ont suivi la même procédure que le PQ Les Uttins, à savoir, un examen préalable des services 
cantonaux avec un "préavis positif avec modifications" du 24 avril 2017 et un examen préalable complémen-
taire des services cantonaux avec un « préavis positif » du 24 août 2017 validant la poursuite de la procédure 
de légalisation par la DGMR. 
 
Le projet de requalification routière sur la rue de Cossonay et rue de Timonet ainsi que les emprises et ces-
sions de terrains ont été mené en étroite coordination avec M. Domon, voyer des routes à la DGMR, notam-
ment pour régler la problématique des emprises de la butte antibruit sur le DP cantonal. 
 
5. Enquête publique 

 
Selon les dispositions des articles 13, al. 3 LRou et 38 ss. LATC, le projet de requalification routière sur la rue 
de Cossonay et rue de Timonet (E96-18) ainsi que les emprises et cessions de terrains (E95-18) ont été mises 
à l’enquête publique du 21 avril au 22 mai 2018, préalablement annoncées par courrier recommandé aux 
propriétaires concernés, dans la feuille des avis officiels, le journal régional 24 heures, Crissier-Contact ainsi 
qu’aux piliers publics. En application du principe de coordination des procédures, les enquêtes publiques du 
PQ Les Uttins (E97-18) ainsi que celle du défrichement (E94-18), se sont déroulées en même temps. Une 
séance d’information et d’échange à l’attention du public et des propriétaires a été organisée le 17 avril 2018 
à 18h00 à la salle Chisaz à Crissier.  
 
A l’issue des enquêtes publiques E95-18 (emprises et cessions de terrains) et E96-18 (requalification routière 
sur la rue de Cossonay et rue de Timonet ), 53 oppositions ont été déposées. Ces oppositions faisaient partie 
d’une opposition plus large au PQ Les Uttins dont la mise à l’enquête était simultanée. 
 
Durant les 16 séances de conciliation qui se sont déroulées entre le 14 décembre 2018 et le 25 janvier 2019 
entre la Municipalité et les opposants, les réponses relatives aux oppositions concernant les enquêtes E95-
18 (emprises et cessions de terrains) et E96-18 (requalification routière sur la rue de Cossonay et rue de 
Timonet) ont été données. Ces séances ont toutes fait l’objet d’un procès-verbal qui a été transmis aux 
personnes concernées. 
 
L’article 42 LATC stipule que la Municipalité établit à l’intention du Conseil communal un préavis contenant 
des propositions de réponses aux oppositions non retirées ainsi que les avis des Services concernés de l’Etat 
de Vaud émis dans le cadre de la procédure. Le Conseil communal statue sur les projets de réponse aux 
oppositions non retirées. 
Les oppositions  concernant les enquêtes E95-18 (emprises et cessions de terrains) et E96-18 (requalification 
routière sur la rue de Cossonay et rue de Timonet) ainsi que les réponses données par la Municipalité sont 
annexées au présent préavis. 
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6. Conclusions 
 
Au vu des éléments invoqués dans le présent préavis, la Municipalité vous prie, Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes: 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER 
 
- vu le préavis municipal n° 46/2016-2021 du 26 avril 2019 
 
- vu le rapport de la Commission chargée de l'étude 
 
- considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour 
 
 
DECIDE 
 

1. D'adopter la requalification routière sur la rue de Cossonay et rue de Timonet -Accessibilité au PQ 
Les Uttins.  
 

2. *D’adopter les réponses aux oppositions déposées dans le cadre des enquêtes publiques E95/18 –    
Emprises et cessions de terrains et E96/18 – Requalification routière sur la route de Cossonay et rue 
de Timonet. 
 

3. D'adopter les emprises et rétrocessions des terrains – décadastrations partielles et transferts aux 
domaines publics communal (DP 118) et cantonaux (DP 21 et DP 32) parallèlement au projet de 
requalification routière sur la rue de Cossonay et rue de Timonet – Accessibilité au PQ Les Uttins. 

 
 
  Adopté par la Municipalité en séance du 29 avril 2019.  
*Adopté en séance de Municipalité en séance du 20 mai 2019. 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 
Le Syndic La Secrétaire 
 
 
S. Rezso Marie-Christine Berlie 

 
 
Délégué de la Municipalité à convoquer :  S. Rezso, Syndic 

 
 
Annexes :  - Projet de requalification routière sur la rue de Cossonay et rue du Timonet (plans Boubaker 

  ingénieurs en format A4). 
 - Plan des emprises et rétrocessions des terrains – décadastration partielle  et transfert 

aux domaines publics communal (DP 118) et cantonaux (DP 21 et DP 32) parallèle
 ment au projet de requalification routière sur la rue de Cossonay et rue de Timonet (plans 
 Renaud & Burnand géomètre en format A4). 

 - Oppositions et réponses municipales. 
 - Examen préalable et examen préalable complémentaire des services concernés de l’Etat de 

Vaud. 















e-mail: info@boubaker.ch

COMMUNE DE CRISSIER

BOUBAKER INGENIEURS CONSEILS SA

Ch. de la Gottrause 13, case postale 176, 1023 Crissier

Tél. 021 - 637 38 10  Fax. 021 - 637 38 11

Dessiné par FS

Format : 594 x 945 mm

Echelle : 1: 50 

Phase du projet

1562-205

Date: 23.03.2018

Projet de requalification routière

Rue de Cossonay - Rue du Timonet

Accessibilité au PQ Les Uttins

Enquête public

Profils - types    1:50

Rue du Timonet   (Profil 2)

Rue de Cossonay  (Profil 13)

Légendes :

= aménagements routiers nouveaux
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